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défini t  les  orientat ions  générales  pour  la  structure ;  

précise  les  act ions  et  changements  nécessaires  pour  mettre  en  œuvre  ces

orientat ions ;  

exprime  un  souci  d ’évolut ion  et  les  buts  à  atteindre ;  

est  un  moyen  de  réf lexion  sur  l ’ambit ion  globale  d ’améliorat ion  de  la

qual i té  ;

doit  aboutir  à  un  programme  d ’act ions  synthét isant  les  attentes  et  les

besoins  de  chacun  des  partenaires  ;

est  une  démarche  de  planif icat ion  et  d ’évaluat ion  :  envisager  une

situat ion  future  à  part i r  du  présent  au  regard  des  enjeux,  des  besoins  des

personnes  en  si tuat ion  de  handicap  et  des  orientat ions  et  object i fs  posés.  

des  professionnels ,  ressources  clés  pour  nourr i r  la  réf lexion ;

des  usagers  et /ou  de  leurs  représentants  légaux  essentiels  pour  s ’adapter

à  leurs  besoins  et  attentes.

des  partenaires.

Le  projet  de  service,  clef  de  voûte  de  l ’édif ice  inst i tut ionnel ,  propose  une

intent ion  dynamique  à  un  moment  donné  de  l ’histoire  inst i tut ionnel le ,  autour

de  laquel le  vont  se  fédérer  l ’ensemble  des  acteurs,  des  moyens  et  des

énergies.  

 

L 'art ic le  L.311 -8  du  Code  de  l 'act ion  sociale  et  des  famil les  et /ou

représentants  légaux  dispose  que  :

 

«  Pour  chaque  service  ou  service  social  ou  médico -social ,  i l  est  élaboré  un

projet  de  service  qui  défini t  ses  object i fs ,  notamment  en  matière  de

coordinat ion,  de  coopérat ion  et  d 'évaluat ion  des  act iv i tés  et  de  la  qual i té  des

prestat ions,  ainsi  que  ses  modal i tés  d 'organisat ion  et  de  fonct ionnement.  Ce

projet  est  établ i  pour  une  durée  maximale  de  cinq  ans  après  consultat ion  du

consei l  de  la  vie  sociale  ou,  le  cas  échéant ,  après  mise  en  oeuvre  d 'une  autre

forme  de  part ic ipat ion  » .  

 

Le  projet  de  service  :  

 

L ’élaborat ion  du  Projet  de  Service  est  basée  sur  la  part ic ipat ion  de

l ’ensemble  des  part ies  prenantes  :
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IDENTITÉS ET VALEURS DE L'APAJH 17
L ’A s s o c i a t i o n  D é p a r t e m e n t a l e  A P A J H  d e  l a  C h a r e n t e - M a r i t i m e  a  été

déclarée  à  la  Préfecture  de  la  Charente -Marit ime  e n  j u i n  1 9 9 8 .  
C ’est  une  Associat ion  Pour  Adultes  et  Jeunes  Handicapées  :  associat ion  de  la

loi  1901,  la ïque  à  but  non  lucrat i f .  

L 'APAJH  17  regroupe  3  établ issements  et  3  services  dif férents  dont  l 'object i f

commun  est  de  promouvoir  la  dignité  des  personnes  handicapées  en  œuvrant

pour  leur  épanouissement  et  leur  meil leure  intégrat ion  à  toute  forme  de  vie

sociale.  Sa  composit ion  est  la  suivante:

1.1- Identités de  l'APAJH 17

6 Établissement
 et services

+200 
Collaborateurs

+1200 
Personnes 
accompagnées

Charente-
Maritime

Departement de la 

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés

lieu d'intervention

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Enregistrement sur le
nom de l'APAJH 17, avec

reprise de l'IME

MAS
Maison d’Accueil Spécialisée

qui accueille 80 adultes à
partir de 18 ans en situation

de polyhandicap.

Un service aux tutelles.

1998 2000 2005 2008 2019 2021

MAS - AT

SAMSAH
Service d'Aide Médico-Social

pour Adulte Handicapé 15
places financées

MAS Accueil Temporaire à 6
places

APT'AS

EEAP
IME devient EEAP

 Établissement pour enfants et
adolescents polyhandicapés qui

accueille 44 enfants de 0 à 20 ans en
situation de polyhandicap

SESSAD
Service Education Spéciale et de Soin
à Domicile, accompagnant 12 enfants

polyhandicapés de 0 à 20 ans

FRISE HISTORIQUE DE L 'APAJH DE LA CHARENTE-MARITIME
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L ’A P A J H  met  l ’accent  sur  le  respect  dû  à  la  personne.  Pleinement  consciente

des  part icular i tés  l iées  à  chaque  type  de  handicap,  el le  aff i rme  la  pleine

reconnaissance  d ’égale  humanité,  d ’égale  dignité,  d ’égale  citoyenneté  de

chacun  au -delà  des  dif férences.  

La primauté de la personne

1.2- Les valeurs associatives de l'APAJH 17

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés

Assurer l'accès à tout, pour tous,
avec tous! 

Mouvement citoyen, 
l'APAJH milite pour une société 

 inclusive  .
Tout  handicap  , tout âge de la vie

!

Mission de l'APAJH 

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  est  avant  tout  une  personne

citoyenne  à  part  entière  

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  choisi t  son  devenir  et  part ic ipe

pleinement  à  la  construct ion  de  son  projet  de  vie  

La  personne  en  si tuat ion  de  handicap  doit  bénéficier ,  en  fonct ion  de  ses

capacités,  de  ses  désirs  et  de  son  évolut ion  de  toutes  les  compensat ions

nécessaires  à  son  inclusion  quels  que  soient  ses  dif f icultés  et  son  âge  

L 'APAJH  17  partage  les  mêmes  valeurs  que

la  fédérat ion  A P A J H .  

R e c o n n u e  d ’ u t i l i t é  p u b l i q u e ,  l ’APAJH  e s t  l e
p r e m i e r  o r g a n i s m e  e n  F r a n c e  à  c o n s i d é r e r  e t
a c c o m p a g n e r  t o u s  l e s  t y p e s  d e  h a n d i c a p s :
p h y s i q u e s ,  i n t e l l e c t u e l s ,  s e n s o r i e l s ,
p s y c h i q u e s ,  c o g n i t i f s ,  p o l y h a n d i c a p s ,
t r o u b l e s  d e  s a n t é  i n v a l i d a n t s  ( … )

Projet  de  Service,  2021 -2025  

M A S - A T

E E A P

A P T ' A S

Structure de l'Association Pour Jeunes et Adultes Handicapés de la
Charente-Maritime

S A M S A H

S E S S A D

M A S

ETABLISSEMENTS ET SERVICES

P r é s i d e n t  Olivier  DIVET,  
P r é s i d e n t  D ' H O N N E U R  Pierre  QUEILLE ,

 V i c e  p r e s i d e n t  Alain  GAURIAUD,  S e c r é t a i r e  G é n é r a l e  Marlène  BAILLARGEON ,
S e c r é t a i r e  A d j o i n t e  Patr ic ia  DEMARQUILLY ,  T r é s o r i e r  Michel  ROUSSEAU,

T r é s o r i è r e  A d j o i n t e  Laurence  ORY,  

A u t r e s  a d m i n i s t r a t e u r s  Pépita  JOLY,  Henri  BEGUIN,  Joachim  MONTORIOL,

Thomas  PLANCON,  Thierry  BOURC 'HIS,  Michaël  TONDUT,  Frédéric  TARDIEU

C O N S E I L  D ' A D M I N I S T R A T I O N

D i r e c t e u r  G é n é r a l  Christophe  LE  NAIN ,  D . A . F .  Frédéric  BOUBERT

 R e s p o n s a b l e  d e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  Séverine  RINSANT,  R e s p o n s a b l e
C o m p t a b l e  Virginie  MIGEOT,  A s s i s t a n t e  d e s  r e s s o u r c e s  h u m a i n e s  e t  c o m p t a b l e

Jul ie  BARTHELEMIE  

S I È G E  S O C I A L



Respect  des  consciences  qui  nous  garant i t  de  tout  intégrisme  et  de  toute

exclusion.

«  P o u r  l ’ A P A J H ,  l a  l a ï c i t é  c ’ e s t  l a  c o n s t r u c t i o n  d ’ u n  e s p a c e  p u b l i c ,  c o m m u n  à
t o u s  l e s  c i t o y e n s  s a n s  e x c e p t i o n ,  o u v e r t  à  t o u s ,  i n d é p e n d a m m e n t  d e s
o r i g i n e s ,  d e s  r e l i g i o n s ,  d e s  c o n v i c t i o n s ,  d e s  n i v e a u x  é c o n o m i q u e s  :  t o u s
c i t o y e n s ,  é g a u x  e n  d r o i t s  e t  e n  d e v o i r s .

N o u s  r e c h e r c h o n s  c e  q u i  r a p p r o c h e  e t  n o n  c e  q u i  s é p a r e .  »

L ’APAJH  refuse  la  st igmatisat ion  des  dif férences.  Les  personnes  en  si tuat ion

de  handicap  sont  naturel lement  incluses  dans  les  divers  l ieux  de  vie  et

espaces  sociaux  ordinaires.

L ’accessibi l i té  universel le  va  bien  au -delà  de  l ’accessibi l i té  physique  du  bâti

c ’est  «  l ’accès  à  tout  pour  tous,  avec  tous  »  (Charte  de  l ’Accessibi l i té

universel le ,  Paris ,  2014 ) .
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La laïcité

Engagement citoyen solidaire
Les  associat ions,  puissants  moteurs  de  sensibi l isat ion  des  citoyens,

favorisent  un  fonct ionnement  démocrat ique.  La  dimension  associat ive  de

l ’APAJH  repose  sur  le  l ien  social .  El le  favor ise  :  

la  capacité  d ’ innovat ion  ;

l ’expression  des  famil les  et  des  proches  ;

la  souplesse  dans  les  réponses  apportées  ;

la  capacité  de  médiat ion  entre  les  associat ions  et  les  pouvoirs  publ ics .  

L ’APAJH  17  exige  une  véri table  sol idar i té  nationale  et  entend  être  le  relais

act i f  de  cette  sol idar i té .  

De l'intégration à l'inclusion

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

À  t ravers  le  SAMSAH,  l 'APAJH  17  a  pour  v i s i o n
de  promouvoir  la  b i e n t r a i t a n c e  envers  les

personnes  en  si tuat ion  de  handicap

accompagnées  ainsi  que  le  r e s p e c t  d e  l e u r s
c h o i x  tout  en  leur  fournissant  un  s e r v i c e  

 p e r s o n n a l i s é  d e  q u a l i t é .  

1.3- La vision de l'APAJH 17 à travers le SAMSAH

Projet  de  Service,  2021 -2025  



l ’accompagnement  social  en  mil ieu  ouvert .   

l ’ ident i f icat ion,  l ’aide  à  mettre  en  œuvre  et  la  dél ivrance  à  cet  effet

d ’ informations  et  de  consei ls  personnal isés.   

l ’assistance,  l ’accompagnement  ou  l ’aide  dans  la  réal isat ion  des  actes  de

la  vie  pour  l ’accomplissement  des  act iv i tés  domestiques  et  sociales.   

le  soutien,  l ’écoute  et  la  col laborat ion  avec  la  famil le ,  les  aidants  et

l ’entourage  social .  

Permettre  l ’expression,  l ' intégrat ion  et  favor iser  la  réal isat ion  du  projet  de  vie

par :   
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LES MISSIONS
2.1- Les missions du SAMSAH APAJH17 

Se  référant  à  l 'art ic le  D.  312 -162  du  CASF,  le  S A M S A H  a  pour  mission  de

contr ibuer  à  la  réal isat ion  du  projet  de  vie  de  personnes  adultes  en  si tuat ion

de  handicap  par  un  a c c o m p a g n e m e n t  a d a p t é  favor isant  le  m a i n t i e n  ou  la

r e s t a u r a t i o n  de  leurs  l i e n s  f a m i l i a u x ,  s o c i a u x ,  s c o l a i r e s ,  u n i v e r s i t a i r e s  ou

p r o f e s s i o n n e l s  et  faci l i tant  leur  accès  à  l 'ensemble  des  s e r v i c e s  o f f e r t s  p a r
l a  c o l l e c t i v i t é .

2.1.1- Les missions du SAMSAH se déploient sur deux axes:

des  soins  spécif iques,  adaptés  à  la  nature  du  handicap,  qui  ne  sont  pas

pris  en  charge  par  le  système  l ibéral .   

l ’accès  aux  soins,  à  l ’effect iv i té  de  leur  mise  en  œuvre.   

l ’assistance  ou  l ’accompagnement  pour  tout  ou  part ie  des  actes

essentiels  de  l ’existence.   

le  suivi  et  la  coordinat ion  des  intervenants.

Apporter  un  accompagnement  médical  et  paramédical  coordonné  en  mil ieu

ouvert  par:  

Axe  sanitaire

Axe  social

-Diagramme de Venn- 
Répartition des axes d 'accompagnement en Juin 2021 

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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2.2- Les repères juridiques

La  lo i  du  2  janvier  2002  rénovant  l ’act ion  sociale  et  médico -sociale,

La  lo i  du  11  févr ier  2005  pour  l 'égal i té  des  droits  et  des  chances,  la

part ic ipat ion  et  la  citoyenneté  des  personnes  handicapées,

Le  décret  du  11  mars  2005  relat i f  aux  condit ions  d 'organisat ion  et  de

fonct ionnement  des  services  d 'accompagnement  à  la  vie  sociale  et  des

services  d 'accompagnement  médico -  social  pour  adultes  handicapés.

L ’art ic le  5.1  du  décret  du  20  mars  2009.

Le  c a d r e  r é g l e m e n t a i r e  du  SAMSAH  est  défini  par  :

2.2.1- Son inscription

Offr i r   plus  de  prévention  et  d ’éducation  à  la  santé,

Assurer  un  accès  à  une  offre  de  soins  coordonnée  et  structurée,

Promouvoir  un  environnement  sain,

Prévenir  les  conduites  addict ives  et  promouvoir  la  santé  mentale.

L 'évaluat ion  mult idimensionnel le  des  besoins  de  l 'usager  et /ou  de

proches  aidants  dans  toutes  ses  dimensions  :  son  environnement

physique,  son  habitat ,  son  environnement  social ,  son  entourage,  la

réal isat ion  des  act iv i tés  de  la  vie  quotidienne,  les  aides  et  démarches  déjà

mises  en  œuvre.  

La  structurat ion  de  la  prévention  de  la  perte  d ’autonomie.

Le  déploiement  de  la  notion  de  parcours  à  t ravers  des  outi ls  structurés  :  le

plan  d ’accompagnement  global .  Celui -ci  est  un  document  contractuel  où

les  dif férents  acteurs  autour  de  la  si tuat ion  d ’une  personne  handicapée

s ’engagent  dans  les  modal i tés  de  prise  en  charge  et  d ’accompagnement.

Le  soutien  aux  aidants  dans  l ’accompagnement  qu ’ i ls  réal isent  à  domici le

et  le  respect  du  choix  de  vie  des  personnes  en  si tuat ion   de  handicap.

Une  améliorat ion  continue  en  termes  de  formation  des  dir igeants  et  des

intervenants,  de  qual i té  de  l ’accuei l ,  de  l ’orientat ion  et  de  la  coordinat ion

avec  d ’autres  partenaires,  ainsi  que  de  qual i té  de  l ’évaluat ion  de

l ’accompagnement  proposé.

D a n s  l e  P l a n  R é g i o n a l  d e  S a n t é  ( P R S )  N o u v e l l e - A q u i t a i n e  2 0 1 8 - 2 0 2 8

Le  projet  du  S A M S A H - A P A J H 1 7  s ’ inscr i t  pleinement  dans  ce  nouveau  projet

2018 -2028,   précisément  dans  le  cadre  des  object i fs  viséz:  

D a n s  l e  s c h é m a  d é p a r t e m e n t a l  d e  l ' a u t o n o m i e  e n  f a v e u r  d e s  p e r s o n n e s  e n
s i t u a t i o n  d e  h a n d i c a p :

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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L ’accompagnement  de  la  personne  polyhandicapée  dans  sa  spécif ic i té .

La  bientrai tance  :  défini t ion  et  repères  et  mise  en  œuvre.

Prévention  de  la  maltrai tance.

Les  attentes  de  la  personne  et  le  projet  personnal isé.

Les  prat iques  de  coopérat ion  et  de  coordinat ion  de  parcours,  le  soutien

aux  aidants ,  l ’éthique  et  la  santé  des  personnes.

L ’expression  des  usagers  via  la  créat ion  du  CVS  et  des  enquêtes  de

sat isfact ion.

L a  p r i m a u t é  d e  l a  p e r s o n n e  :  chaque  personne  handicapée  doit  se  voir

garant i r  son  projet  de  vie  personnal isé.       

L a  l a ï c i t é   :  respect  des  consciences  qui  nous  garant i t  de  tout  intégrisme

et  de  toute  exclusion.   

L a  c i t o y e n n e t é    :  la  gratuité  est  essentiel le  dans  l ’engagement  associat i f

tout  en  s ’ inscr ivant  dans  la  force  d ’une  convict ion.  

Le  droit  des  personnes  handicapées.

Le  handicap  :  problème  de  société.

L ’unité  foncière  des  problèmes  du  handicap.      

L ’ intégrat ion  des  personnes  handicapées  en  mil ieu  ordinaire.

D a n s  l e s  R e c o m m a n d a t i o n s  d e  B o n n e s  P r a t i q u e s  P r o f e s s i o n n e l l e s   

I l  est  essentiel  d ' intégrer  les  recommandations  dans  l 'organisat ion  du  service

af in  de  poursuivre  une  démarche  d 'améliorat ion  continue  de  la  qual i té .  El les

servent  de  repères  dans  l 'accompagnement  au  quotidien.

Les  professionnels  du  SAMSAH  sont  sensibi l isés  aux  RBPP  suivantes:  

D a n s  u n  p r o j e t  d e  d é v e l o p p e m e n t  a u  r e g a r d  d e s  b e s o i n s  d u  n o r d  C h a r e n t e
M a r i t i m e .

Ce  projet  de  service  s ’ inscr i t  dans  le  cadre  de  la  vis ion  de  l 'APAJH  17  et  des

valeurs  qu ’el le  porte  :  

De  ces  valeurs  découlent  des  choix  pol i t iques  tels  que  :       

A  t ravers  le  SAMSAH,  la  vis ion  de  l ’APAJH  17  est  donc  de  promouvoir  la

bientrai tance  et  le  respect  du  choix  de  l ’usager .  

D a n s  u n e  d é m a r c h e  d ' a m é l i o r a t i o n  c o n t i n u e  d e  l a  q u a l i t é  d u  s e r v i c e
d ' a c c o m p a g n e m e n t .  

Toujours  dans  le  souci  de  promouvoir   la   qual i té  du  service,  le  SAMSAH  s 'est

engagé  dans  une  démarche  de  cert i f icat ion  CAP 'HANDEO  Polyhandicap  en

2021.  La  mise  en  oeuvre  de  ces  t ravaux  se  base  sur  le  référent iel  mis  à

disposit ion  par  l 'associat ion  Handéo.  

I ls  répondront  aux  dif férents  cri tères  définis  et  viseront  à  améliorer

l 'accompagnement  des  usagers.  

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
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T y p e  d e  s e r v i c e

2.3- Fiche technique du SAMSAH de l'APAJH 17

Service  d 'accompagnement  Médico -Social  pour

Adultes  Handicapés  de  la  Charente  Marit ime

N u m é r o  S I R E T
N u m é r o  F I N E S S  

N o m b r e  d e  p e r s o n n e s
a c c o m p a g n é e s

A d r e s s e
g é o g r a p h i q u e

M o d a l i t é s  d e  p r i s e
e n  c h a r g e

C o n v e n t i o n
c o l l e c t i v e

15  places  f inancées

Accompagnement  à  domici le ,  gratuit  pour  les

adultes  en  si tuat ion  de  handicap  ayant  une

noti f icat ion  SAMSAH  dél ivrée  par  la  CDAPH.

40  Avenue  Albert  Einstein,  17000  La  Rochel le .

Ligne  3  ou  l igne  4  

arrêt  bus  Technoforum  

D i r e c t i o n

O u v e r t u r e  d u  b u r e a u

S e c t e u r
d ’ i n t e r v e n t i o n

N o m b r e  d e  s a l a r i é s  e t
d ’ E q u i v a l e n t s  T e m p s
P l e i n  ( E T P )

A u t o r i t é  d e  C o n t r ô l e
e t  d e  T a r i f i c a t i o n

D a t e  d e  c r é a t i o n

C o o r d o n n é e s

2008

samsah@apajh17.fr

09  63  50  15  81  

lundi  au  vendredi  de  9h  à  12h  et  de  14h  à  17h

42251  244  2000  76

17000  21  612

CCNT  66

Directeur :  Christophe  LE  NAIN

Directr ice  adjointe:  Mart ine  THARAUD

le  nord  du  département  de  la  Charente  Marit ime

Cheffe  de  service:  0.8  ETP

1  AMP  et  3  AS  pr  4  ETP

Ergothérapeute:  0.15  Etp

Un  médecin  physique  et  de  rééducat ion

fonct ionnel le :  0.05  ETP

Inf i rmière:  0.05  ETP

Kinésiterapeute:  0.10  ETP

Agence  Régionale  de  Santé  Nouvel le  Aquitaine

Consei l  Départemental  de  la  Charente  Marit ime

A x e s
d ' a c c o m p a g n e m e n t s

Axe  sanitaire  et  Axe  social

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
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Les  personnes  présentent  un  h a n d i c a p  m o t e u r ,  i n t e l l e c t u e l ,
c o g n i t i f ,  s e n s o r i e l  t rès  important  et  complexe  générant  une

grande  dépendance  (Polyhandicaps ) ;

Les  personnes  atteintes  de  m a l a d i e s  n e u r o  d é g é n é r a t i v e s  tel les

que  la  Chorée  Huntington,  la  sclérose  en  plaques, . . .

Les  personnes  atteintes  d ’un  h a n d i c a p  p s y c h i q u e  associé  à

un  t rouble  moteur ,  dépression  sévère,  bi  -  polar i té  ou

s c h i z o p h r é n i e  associée  à  un  handicap  moteur ,  handicap  rare,

t rauma  -  crânien.    

PAGE 09

LE PUBLIC ET SON ENTOURAGE
Le  prof i l  des  usagers  accompagnés  est  en  évolut ion  constante  depuis

l ’ouverture  du  service.   

La  grande  dépendance  est  le  t ra i t  dominant  des  personnes

accompagnées.   Aujourd 'hui ,  nous  dist inguons  3  types  de  prof i ls :

3.1- Le public accompagné

4 3 %

2 4 %

3 3 %

45 ans
Age  en  moyenne

Répart i t ion  par  sexe

Tiré  du  rapport  2020

F
62%

H
38%

C l a s s i f i c a t i o n  s e l o n  l e s  p a t h o l o g i e s  d é t a i l l é e  e t  p r é c i s e  e n  2 0 2 0 .  

Psychose  schizophrénique  ou  schizophrénie

Chorée  de  Huntington

Sclérose  en  plaques

Traumatisme  crânien

Dépression  chronique

Dépression  sevère  et  paranoïa

Déficience  intel lectuel

Bipolar i té

Epi lepsie  pharmaco  résistante

Syndrome  de  mélasse

Ataxie  cérébel leuse

Syndorme  de  Sotos

Inf i rme  Moteur  Cérébral

Service d'accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés 
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Comme  le  précise  le  décret  n °2018 -519  du  27  ju in  2018  et  le  guide  réal isé

par  la  Caisse  Nationale  de  Sol idar i té  pour  l 'Autonomie  (CNSA )   sur  la  notion

de  mesure  de  l ’act iv i té ,  taux  d ’occupation,  f i le  act ive,  l ’object i f  est  de

favoriser  la  f luidité  des  parcours  de  vie  des  personnes  en  si tuat ion  de

handicap  conformément  à  l ’approche  inclusive  et  à  la  démarche  «  Réponse

accompagnée  pour  tous  » .  Le  SAMSAH  s ’engage  totalement  dans  cette

démarche.  

«  L a  f i l e  a c t i v e  »  représente  le  nombre  de  personnes  accompagnées  au

moins  une  fois  dans  l ’année  par  le  service.  Cette  défini t ion  est  complétée

d ’une  convention  de  mesure  définissant  des  «  cri tères  d ’entrée  dans  la  f i le

act ive  » .  

On  évoque  de  plus  en  plus  le  terme  «  fonct ionnement  en  f i le  act ive  » ,  pour

désigner  le  fa i t  qu ’un  E.S.S.M.S.  accuei l le  ou  accompagne  un  nombre

d ’usagers  potentiel lement  supérieur  à  sa  capacité  autor isée  exprimée  en

nombre  de  places.  Fonctionner  «  en  f i le  act ive  »  signif ie  en  réal i té  moduler

l ’accompagnement  proposé  à  chaque  personne  dans  une  logique  de

personnal isat ion  et  de  subsidiar i té  avec  des  interventions  de  professionnels

l ibéraux,  d ’autres  acteurs  du  champ  médico -  social  ou  d ’acteurs  dits  «  du

mil ieu  ordinaire  »  et  chercher  à  accompagner  le  plus  de  personnes  possible

compte  tenu  des  ressources  de  l ’établ issement  ou  du  service  médico -social .  

L ’ indicateur  «  f i le  act ive  »  présente  donc  l ’avantage  de  valor iser  ce  mode  de

fonct ionnement  consistant  à  définir  les  prestat ions  à  dél ivrer  au  regard  d ’une

évaluat ion  des  besoins  individuels  et  à  diversi f ier  les  prestat ions  assurées

par  le  plateau  technique  plur idiscipl inaire.  

La  notion  de  «  f i le  act ive  »  vient  également  rendre  compte  de  notre  capacité

de  mobil isat ion  à  t ravers  la  possibi l i té  d ’affecter  les  ressources  sur  les

modal i tés  d ’accompagnement  correspondant  à  la  singular i té  des  demandes,

tout  en  maintenant  un  plateau  technique  susceptible  d ’offr i r  les  modal i tés

spécial isées  les  plus  diverses.  

U n e  p e r s o n n e  e s t  c o m p t a b i l i s é e  d a n s  l a  f i l e  a c t i v e  :  lorsqu ’un  document

individuel  de  prise  en  charge  ou  contrat  de  séjour  est  formal isé  et  t ransmis  à

l ’usager  ou  alors  lorsque  l ’équipe  a  réal isé  pour  el le  une  prestat ion  dans  le

cadre  d ’une  évaluat ion  de  si tuat ion  ou  dans  une  démarche  d ’élaborat ion  de

projet  individuel  (à  la  demande  de  la  MDPH,  dans  le  cadre  d ’un  partenariat

entre  structures,  d ’une  fonct ion  d ’appui . . . )  

Ce  raisonnement  en  f i le  act ive  devrait  ainsi  permettre  d ’améliorer  la  gest ion

de  l ’attente  des  famil les  qui  souhaitent  être  accompagnées.  Cela  induit  une

vigi lance  toute  part icul ière  autour  de  la  «  non - rupture  de  parcours  » .

3.2- De la notion de place à celle de file active

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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La  MDPH ;

Des  services  et  établ issements  partenaires ;

Les  part icul iers  munis  de  la  noti f icat ion  SAMSAH.

Le  publ ic  accompagné  provient  de  plusieurs  sources:

Suivant  l 'évolut ion  du  prof i l  de  la  personne  en  si tuat ion  de  handicap,  el le

peut  être  orientée  vers  un  autre  service  ou  établ issement  mieux  adapté  à  ses

besoins  et  attentes.

3.3- Les dynamiques de parcours des bénéficiaires 

É l a b o r a t i o n  d u  p r o j e t  p e r s o n n a l i s é  i n d i v i d u a l i s é  ( P P I )
L 'usager  est  au  coeur  de  l 'élaborat ion  de  son  projet  personnal isé  du  début  de

son  accompagnement  lors  de  l 'accuei l ,  l 'élaborat ion,  la  co -écri ture  ainsi  que

la  mise  en  oeuvre.  

E n q u ê t e  d e  s a t i s f a c t i o n
Le  SAMSAH  a  réal isé  en  avr i l  2021  une  enquête  de  sat isfact ion  auprès  de

tous  les  usagers  af in  d 'évaluer  le  service  qui  est  proposé.  Les  cri tères

d 'évaluat ion  portent  sur :  l 'accuei l ,  la  rencontre,  la  communicat ion,  la  mise  en

oeuvre  des  dif férents  outi ls  de  la  lo i  2  janvier  2002,  l 'accompagnement  au

quotidien.  

3.4-  Participation de l'usager 

satisfaction globale des usagers
en moyenne

Attitude des salariés envers les
usagers 

la qualité de l'accompagnement  

Résultat  de  l 'enquête  de  satisfaction

Avril  2021  

C o n s e i l  d e  l a  V i e  S o c i a l e
Un  consei l  de  la  vie  sociale  pour  le  SAMSAH  et  le  SESSAD  a  été  mis  en  place

le  30  ju in  2021  af in  de  favor iser  l 'expression  des  usagers.  I ls  sont  encouragés

à  s 'exprimer  sur  le  fonct ionnement  du  service,  règlement  intér ieur  dans  le  but

d 'une  améliorat ion  continue  de  leur  accompagnement.

12  réponses  su  21

T r è s
s a t i s f a i t

S a t i s f a i t

T r è s
s a t i s f a i t

S a t i s f a i t

N e u t r e

T r è s
s a t i s f a i t

S a t i s f a i t

1
0

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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 La  t ransparence  dans  la  prise  en  charge  ;

 La  reconnaissance  de  la  place  des  personnes  aidantes  ou  représentants

légaux   dans  l 'accompagnement  de  la  personne  en  si tuat ion  de  handicap

( recuei l  des  attentes,  évaluat ions  des  potential i tés  et  des  besoins  des

aidants,  les  enquêtes  de  sat isfact ion,  les  réunions  de  synthèse ) ;

 La  mise   en  avant  de  la  complémentar i té    existante  entre  les  personnes

aidantes  et /ou  représentants  légaux  et  les  professionnels  du  SAMSAH.

la  disponibi l i té ;

l 'écoute  attent ive ;

la  prise  en  compte  de  la  plural i té  des  points  de  vue ;

la  t ransparence.

de  contacts  téléphoniques,  

d ’écri ts ,  

de  rencontres,  tel le  que  la  part ic ipat ion  aux  réunions  CVS.

La  famil le ,  le  parent  et  le  représentant  légal  const i tuent  des  mail lons

essentiels  du  t ravai l  engagé  avec  les  bénéficiai res.  Pour  que  s ' instaure  un

véri table  partenariat  entre  les  proches  et   les  professionnels ,  i l  faut   que

chacun  accepte  de  reconnaitre  ses  compétences  respect ives  et  ses  l imites.

Ce  partenariat  est  possible  grâce  à  :

Les  échanges  sont  basés  sur  le  respect  mutuel  de  chacun  ainsi  que  sur

l 'expression  de  dif férents  principes  nécessaires  à  l ' instaurat ion  d 'un  l ien  de

confiance  comme:  

Au  SAMSAH,  ce  partenariat  se  t raduit  par  la  mise  en  place  d ’échanges

régul iers  avec  les  famil les  sous  forme:

 

3.5-  Place de l'entourage
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LA NATURE DE L’OFFRE DE SERVICE ET
SON ORGANISATION

Soins  d 'hygiène  et  de  santé  régul iers ;

Valor isat ions  et  encouragements  af in  de  rassurer  et  de  st imuler

l 'autonomie ;

Sort ies  diverses  (sport ,  équitat ion,  balade  en  kayak,  voi le . . . )  af in  de

faci l i ter  la  social isat ion ;

Accompagnements  aux  rendez -vous  médicaux,  banque,  médiathèque,

EMMAÜS,  centre  commercial ,  bureau  de  vote. . . ;

Trouver  un  l ieu  d 'hébergement,  une  structure  d 'accuei l  adaptée  sur  le

long  terme.

St imulat ions  à  la  communicat ion  et  à  l ’expression  de  leurs  besoins  et

attentes,  renforcer  l 'autodéterminat ion ;

Ecouter  et  soutenir  la  personne  dans  ses  relat ions  en  l ien  avec  la  famil le

(vie  affect ive,  couple,  sexual i té ,  . . . ) ;

Soins  de  rééducat ion  et  de  réadaptat ion  en  ergothérapie.

L 'évaluat ion  des  besoins ;

L 'élaborat ion  du  projet  personnal isé  individual isé ;

L 'élaborat ion  des  plannings  prévis ionnels ;

L 'accompagnement  dans  la  redécouverte  de  nouveaux  centres  d ’ intérêts ;

La  coordinat ion  avec  les  partenaires.

La  nature  de  l 'offre  évolue  en  fonct ion  des  besoins  et  attentes  de  la  personne

en  si tuat ion  de  handicap.  I l  y  a  deux  axes  d ' intervention:  sanitaire  et  social .

Toutefois ,   on  peut  les  l is ter  ainsi  en  se  basant  sur  les  act iv i tés  réal isées  les  5

dernières  années:

 S 'ajoutent  aussi  :

4.1- La nature de l'offre 

4.2- L'organisation de l'offre 

L 'admission  ;

Les  volets  techniques ;

Les  moyens  matér iels  permettant  la  réal isat ion  des  missions.

L 'organisat ion  de  l 'offre  de  service  se  décl ine  en  3  volets :

4.2.1- L'admission
Chaque  bénéficiai re  accuei l l i  au  SAMSAH  a  un  parcours  singul ier  et  présente

des  besoins  et  attentes  spécif iques  qui  devront  être  étudiés  en  commission

d 'admission.  

Afin  de  mieux  comprendre  chaque  histoire,  chaque  t ra jectoire,  une  procédure

d 'admission  est  définie.  voir  la  procédure  d 'admission  et  le  processus

d 'élaboration  du  projet  personnalisé  et  individualisé.

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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4.2- L'organisation de l'offre 
Procédure d'admission au SAMSAH

L a  n o t i f i c a t i o n  M . D . P . H .  e s t  o b l i g a t o i r e  p o u r  t o u t e  d e m a n d e  d ' a d m i s s i o n .
T o u t  d o s s i e r  i n c o m p l e t  n e  s e r a  p a s  t r a i t é  p a r  l a  c o m m i s s i o n  d ' a d m i s s i o n .
D a n s  l e  c a s  o ù  l ' u s a g e r  n e  r e l è v e  p a s  d u  S A M S A H  A P A J H  1 7 ,  i l  l u i  s e r a  p r o p o s é  u n e
a u t r e  s t r u c t u r e  c o r r e s p o n d a n t  m i e u x  à  s e s  b e s o i n s  e t  a t t e n t e s .  

bénéficier  d ’une  n o t i f i c a t i o n  S A M S A H  dél ivrée  par  la  CDAPH.   

habiter  le  N o r d  d u  d é p a r t e m e n t  d e  l a  C h a r e n t e  M a r i t i m e
être  en  si tuat ion  de  g r a n d e  d é p e n d a n c e .  

En  cas  de  refus,  la  direct ion  contactera  la  personne  et  ou  le  représentant

légal .  

Dans  tous  les  cas,  la  direct ion  informe  l ’observatoire  de  la  MDPH  des

arr ivées,  des  refus  et  des  départs  des  usagers.  

P o u r  e n v i s a g e r  u n  a c c u e i l ,  l a  p e r s o n n e  d e v r a  :

Toute  demande  devra  être  formulée  par  écri t ,  accompagnée  du  d o s s i e r  d e
c a n d i d a t u r e  du  service  dûment  renseigné  et  complet .  
 

La  décis ion  d ’admission  est  prise  par  la  direct ion  générale  de  l ’APAJH  17.  

Après  val idat ion  par  la  direct ion  du  SAMSAH,  el le  est  signif iée  à  la  personne,

le  cas  échéant  au  représentant  légal  si  el le  ne  bénéficie  pas  d ’une  mesure  de

protect ion.  

El le  a  pour  object i f  d ' ident i f ier  la  demande,  les  attentes  et  les  besoins,  de

comprendre  l 'adéquation  entre  le  demandeur  et  les  dif férentes  composantes

de  l 'accompagnement  proposé  par  le  SAMSAH.

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Usager,  la  directr ice  adjointe.   

R E N D E Z - V O U S  
D ' A C C U E I L

ÉT
AP

E 1

C O M M I S S I O N  
D ' A D M I S S I O N

A u  d o m i c i l e
 s i  b e s o i n

Présentation  d u   s e r v i c e .   

Recueil  d e s  b e s o i n s  e t  d e s  
a t t e n t e s .  

 équipe  de  direct ion  du  SAMSAH,  le
médecin  physique  et  de  rééducat ion,

un  membre  du  consei l  de  la  Vie  Sociale.  

Prioriser  l e s  e n t r é e s  e t  s o r t i e s .
Dégager  d e s  a x e s  d e  t r a v a i l .  

C o n s u l t a t i o n  m é d i c a l e :  m é d e c i n  c o o r d o n n a t e u r  e t  m é d e c i n  M P R  s i  n é c e s s a i r e .

A D M I S S I O N

ÉT
AP

E 2

Usager,  
équipe  de  direct ion

-  Remise  d u  l i v r e t  d ' a c c u e i l ,  d e  l a  c h a r t e
d e s  d r o i t s  e t  d e s  l i b e r t é s  e t  d u  r è g l e m e n t
d e  f o n c t i o n n e m e n t ,  d u  p r o j e t  d e  s e r v i c e .  

-  Signature  d u  D . I . P . C ,
-  Pré -proje t :  d é f i n i t i o n  d e s  m o d a l i t é s

d ' a c c o m p a g n e m e n t ,  

L ' U S A G E R  R E L È V E  D U  S A M S A H  A P A J H 1 7  
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Lors  de  l ’admission,  i l  est  remis  un  l ivret  d ’accuei l  auquel  sont  annexés  la

Charte  des  Droits  et  Libertés  de  la  personne  accuei l l ie ,  le  règlement  de

fonct ionnement,  la  l is te  des  personnes  qual i f iées  et  le  contrat

d ’accompagnement  ou  Document  individuel  de  prise  en  charge  qui  devra

être  signé  par  toutes  les  part ies .  

Toute  modif icat ion   du  contrat ,  en  terme  des  prestat ions  ou  autres,  fera

l ’objet  d ’ u n  a v e n a n t .  

 Afin  de   répondre  aux  besoins  et  attentes  de  l 'usager ,  suite  à  l 'admission,

plusieurs  volets  techniques  viennent  compléter  le  processus

d 'accompagnement.   

4.2.2- Les volets techniques 

Signature  du  document  individuel  de  prise  en  charge  (D.I .P.C.)

L ’art ic le  L.311 -4  du  code  de  l ’act ion  sociale  et  des  famil les  prévoit  qu ’un

contrat  soit  conclu  entre  l ’usager  ou  futur  bénéficiai re  et  le  service.  I l  est

établ i  lors  de  l ’admission  et  sera  remis  (au  bénéficiai re  et /ou  au  représentant

légal )  dans  les  15  jours  qui  suivent  l ’admission.   

I l  devra  être  signé  dans  le  mois  qui  suit  l ’admission.  I l  détai l le  les

engagements  réciproques.  

I l  contr ibue  à  la  rédact ion  du  compte - rendu  de  réunion  de  synthèse,   à  la

rédact ion  du  projet  personnal isé  et  document  unique  de  prise  en  charge ;

I l  vei l le  à  la  tenue  du  dossier  d ’accompagnement  de  vie  quotidienne  sur

notre  logiciel ;

I l  central ise  des  informations  issues  des  divers  membres  de  l ’équipe  de

travai l ;  

I l  garant i t  le  suivi  de  la  mise  en  œuvre  du  projet  personnal isé.

I l  peut  sais i r  le  responsable  de  service,  demander  une  réunion  pour

réexaminer  le  projet  personnal isé  avant  la  f in  de  la  période  prévue  si

nécessaire.  

Le  SAMSAH  uti l ise  un  système  de  référent  pour  chaque  bénéficiai re  de  façon

à  optimiser  la  connaissance  des  besoins  et  la  f luidité  des  informations.  

Sa  mission  d ’ordre  administrat i f ,  sera  de  synthét iser  les  observat ions  fa î tes

tout  au  long  de  l ’accompagnement  et  de  présenter  ce  document  lors  de  la

réunion  de  synthèse  à  l ’équipe  plur idiscipl inaire.   Le  rôle  du  référent  se

décl ine  comme  suit :   

Conformément  à  l ’ a r t i c l e  5 . 1  d u  d é c r e t  d u  2 0  m a r s  2 0 0 9 ,  en  concertat ion

avec  la  personne  en  si tuat ion  de  handicap,  sa  famil le ,  son  représentant  légal

et  l ’équipe  plur idiscipl inaire,  la  cheffe  de  service  nomme  le  référent  pour  une

durée  de  t rois  ans  en  principe.  La  cheffe  de  service  peut  proposer ,  à  tout

moment,  à  son  in i t iat ive  ou  après  étude  d ’une  demande  de  la  part  du

référent ,  de  la  personne  accompagnée,  de  la  famil le  ou  du  représentant  légal ,

une  autre  personne  à  cette  fonct ion.  

L 'assignation  d 'un  référent  à  la  personne  accompagnée

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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La  synthèse

Afin  d 'actual isé  le  P.P. I .  (via  un  avenant  P.P. I . ) ,  une  synthèse  est  réal isée  af in

de  réévaluer  l 'accompagnement  mais   aussi  les  besoins  et  attentes  de  la

personne.  El le  peut  être  réal isée  suite  à  la  demande  de  la  MDPH,  à  la  f in  de  la

val idi té  de  la   noti f icat ion  ou  à  l 'arrêt  d 'un  accompagnement.

L 'élaboration  du  projet  personnalisé  individualisé  (P.P.I .)

C ’est  à  part i r  des  besoins  et  des  attentes  du  bénéficiai re ,  des  capacités  de

réponses  inst i tut ionnel les  et  partenariales  que  s ’élabore  le  projet

personnal isé  individual isé  de  chaque  usager .  

Cet  outi l  inst i tut ionnel  permet  de  fa i re  émerger  la  spécif ic i té  des

interventions  et  de  f ixer ,  en  fonct ion  d ’une  compréhension  globale  de  la

problématique,  les  moyens  sanitaires,  éducati fs ,  thérapeutiques  nécessaires

à  mettre  en  œuvre.  

C ’est  un  outi l  essentiel  qui  défini t  et  structure  les  condit ions  de  prise  en

charge,  la  cohérence  des  act ions  et  la  coordinat ion  des  acteurs.  

C ’est  un  repère  constant  qui  permet  de  véri f ier  et  évaluer  la  cohérence  des

stratégies.  

              v o i r  l a  c a r t o g r a p h i e  d e  l ' é l a b o r a t i o n  d u  P . P . I .

CARTOGRAHIE 
Processus d'élaboration du projet personnalisé
individualisé  

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Présentation  d u  d o s s i e r  d e  l ' u s a g e r
à  l ' é q u i p e .  

Planif ication  d e s  p r e s t a t i o n s .   

P R E S E N T A T I O N

ÉT
AP

E 3
 

D E B U T  D E

Equipe  plur idiscipl inaire

Usager ,  Directr i re  adjointe,
Equipe  plur idiscipl inaire

Mise  en  œuvre  d e s  p r e m i è r e s
p r e s t a t i o n s .L ' A C C O M P A G E N E M E N T

D E  L ' U S A G E R

P R É P A R A T I O N
D U  P . P . I .

ÉT
AP

E 4
 

Equipe  SAMSAH  

Synthèse  d 'équipe  a f i n  d e  d é f i n i r
l e  P . P . I .  a u  b o u t  d e  4  m o i s

d ' o b s e r v a t i o n s  e t  d ' é v a l u a t i o n s .

Représentant  de  l 'équipe,
des  partenaires  et  l 'usager

Synthèse  partenaires  a f i n  
d ' o r g a n i s e r  l a  c o o r d i n a t i o n  e t  l a

r é p a r t i t i o n  d e s  m i s s i o n s .

Usager,Directr ice
adjointe

Co -élaboration,  écriture  d u  P . P . I .  e t
Validation  a p r è s  approbation  d e

l ' u s a g e r .

Le  P.P.I .  est  sujet  à  des  modif ications  et  évaluations  tout  au  long  de  l 'accompagnement,  soit  à

la  demande  de  l 'usager  /sa  famil le  ou  selon  l 'évolution  de  sa  situation.  
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Organisation  des  activités  

Les  act iv i tés  définies  dans  le  projet  personnal isé.  

Les  act iv i tés  extraordinaires  

A  ce  jour ,  le  SAMSAH  organise  plusieurs  types  d 'act iv i tés:

Un  p l a n n i n g  p r é v i s i o n n e l  mensuel  est  remis  à  chaque  usager .  I l  précise

l ’heure  et  l 'object i f  de  l ' intervention.  Pour  l ’accompagnement  sanitaire ,  nous

privi légions  les  horaires  du  matin,  les  accompagnements  d ’ordre  social ,

culturels  ou  sport i fs  sont  programmés,  en  général ,  les  après -midis .  

Plusieurs  fois  par  an,  le  SAMSAH  organise  une  act iv i té  dite  «  extraordinaire  »

pour  quelques  usagers  en  l ien  avec  leur  projet  personnal isé.    

Un   document  formal isé  sous  forme  de  projet  en  t rois  part ies  nous  permet

d 'acter  et  d ’encadrer  la  mise  en  œuvre.   I l  se  décl ine  comme  suit  :

la  première part ie
La  p r e m i è r e  p a r t i e  présente  le  projet  d ’act iv i té  col lect ive  :  l ’object i f ,  les
moyens  humains,  matér iels ,  le  coût  pour  le  service  et  le  coût  pour  le

bénéf iciai re .   

Cette  part ie  reste  administrat ive  et  doit  être  val idée  par  la  cheffe  de  service.

la  deuxiéme part ie
La  d e u x i è m e  p a r t i e  s ’adresse  à  l ’usager .  Le  projet  d ’act iv i té  et  ses

condit ions  de  réal isat ions  sont  décri ts .  L ’usager  devra  la  signer  s ’ i l  souhaite

part ic iper .  

la  t ro is ième part ie
La  t r o i s i è m e  p a r t i e  présente  le  compte  rendu  f inal  fa i t  par  les

professionnels  et  l ’évaluat ion  de  l ’act iv i té .  

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Attestation  médicale

Lors  de  votre  demande  pour  une  admission  au  SAMSAH,  i l  peut  vous  être

demandé  attestat ion  médicale  de  votre  médecin  t ra i tant  mentionnant  vos

besoins  spécif iques  sur  le  plan  de  la  santé.

(Séances  de  rééducat ion  à  mettre  en  place,  t roubles  spécif iques  lors  des

sort ies  à  l ’extér ieur ,  sensibi l i tés  part icul ières  … )
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du processus et mise en oeuvre de l'accompagnement 
 de l'usager

CARTOGRAHIE 

I d e n t i f i e r  l e s  m o y e n s  

avec  l 'usager  et  la  famil le  et /ou  le  représentant
légal  (soins  d 'hygiènes,  act iv i tés  sport ives

culturel les ,  rendez -vous  médicaux  ect )

C o o r d o n n e r  avec  les
services  prestataires

et  partenaires.  

D é f i n i r  l e  c a d r e
d ' i n t e r v e n t i o n

M i s e  e n  o e u v r e
d e s  m o y e n s  

Faire  la  s y n t h è s e  avec
l 'usager  ainsi  que   les
dif férents  acteurs  

intervenant  dans  la  

prise  en  charge  

(parents ,  représentants
légaux  services  

prestataires,
partenaires. . . )  

A c t u a l i s e r  le  
projet  personnal isé  individual isé  (P.P. I . )

par  la  signature  d 'un  avenant  au  PPI

Sur  demande.  Le  bénéficiai re  et /ou  son  représentant  légal  peut

demander  par  écri t  la  f in  des  prises  en  charges  pour  des  raisons

personnel les.  Un  entret ien  est  organisé  par  la  cheffe  de  service.  Si  la

posit ion  est  maintenue,  le  départ  a  l ieu  conformément  aux  droits  de

l 'usager .  L ’observatoire  de  la  MDPH  est  informé.  

Une  réor ientat ion  décidée  en  concertat ion  avec  l ’ intéressé,

famil le / représentant  légal .  Suite  à  un  changement  d 'adresse,

l 'aboutissement  d 'un  PPI  ou  de  l 'évolut ion  de  la  si tuat ion  de  la

personne.  

La  f in  de  la  val idi té  de  la  noti f icat ion  SAMSAH  dél ivrée  par  la  MDPH

sans  demande  de  renouvel lement.  

Une  demande  d ’exclusion  pour  non  respect  des  engagements  signés

dans  le  contrat  d ’accompagnement  (DIPC ) .   

Le  décès  de  la  personne  accompagnée.

F i n  d e  l a  p r i s e  e n  c h a r g e  o u  a r r ê t  d e  l ' a c c o m p a g n e m e n t

 

1

2

3

4

5

6

Élaborer  le  Planning
détai l lé  et  concrét iser  les
moyens

 suivant  la  disponibi l i té
de  l 'usager  et  les

moyens  dont  dispose  le
SAMSAH.  

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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4.2.3-  Les moyens matériels 

2   bureaux ;

un  grand  espace  d ’accuei l ;

une  sal le  de  réception  ou  réunion ;

une  sal le  a  manger  pour  les  salar iés  ainsi  qu 'une  cuisine ;

une  terrasse.

4  véhicules  adaptés  af in  de  pourvoir  al ler  aux  domici les  des  bénéficiai res,

des  véhicules  légers  de  service ;

Un  téléphone  f ixe ;

Un  téléphone  portable  incluant  forfai t  appel  et  internet ;

Des  tenues  adéquates,  el les  sont   fournies  aux  personnels  de  proximité

qui  interviennent  pour  l ’accompagnement  sanitaire  (chaussures

spécif iques,  blouses,  surblouses,  gants,  gel  hydro  alcool ique ) ;

Des  jeux.

Les  locaux  du  S A M S A H - A P A J H  1 7  sont  composés  de:

Pour  la  réal isat ion  des  prises  en  charges,  le  SAMSAH  met  à  disposit ion  des

salar iés :

Des  échanges  régul iers  s ’organisent  avec  des  établ issements  médico -

sociaux  privés  ou  publ ics  par  la  mise  en  place  de  réunions  mais  aussi  avec

le  secteur  hospital ier  à  La  Rochel le  (convention  signée  avec  l ’hôpital ) .

Une  coopérat ion  régul ière  avec  des  col lect iv i tés  locales  tel les  que   la  vi l le

de  La  Rochel le ,  le  Consei l  Départemental ,  des  organismes  relevant  du

handicap,  comme  la  MDPH,  ou  les  centres  sociaux  est  effect ive.  

Un  partenariat  avec  des  organismes  de  formation  comme  l ’ IRTS  ou  GERFI

existent .

Des  partenariats  avec  des  associat ions  sport ives  cercle  Handi  Rochelais ,

Handi  Sport ,  sport  adapté  et  avec  des  associat ions  d ’ordre  culturel  :

centres  sociaux  et  culturels .  

Des  partenariats  avec  des  services  prestataires  comme  le  CCAS  de  La

Rochel le ,  L ’  ESCALE,  l 'associat ion  à  deux  mains  à  Surgères,  Vital iance….  

Le  SAMSAH  s 'engage  depuis  13  ans  dans  une  démarche  d ’ouverture,  de

partenariat  et  de  coopérat ion  dont  les  effets  se  concrét isent  dans  de

nombreux  domaines.  
  

Sur  les  recommandations  de  la  HAS,  nous  uti l isons  le  g u i d e  e n  l i g n e ,  réal isé
par  le  pôle  ressources  national  "sports  &  handicap" ,  www.handiguide.gouv.f r   

et  l a  p l a t e f o r m e  d ’ i n f o r m a t i o n s ,  notamment  sur  les  lo is i rs ,  la  culture,  le

sport  et  la  vie  en  général  www.handicapinfos.com.

4.3- L’ancrage des activités dans le territoire :  partenariats et
ouverture

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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LES PRINCIPES D'INTERVENTION 
5.1- Accueil - confiance

Chaque  personne  est  accuei l l ie  au  SAMSAH  dans  sa  singular i té .  Au -delà  de  la

rencontre  in i t ia le ,  l ’accuei l  au  SAMSAH  correspond  à  un  posit ionnement

professionnel  qui  se  construit  avec  la  personne  et  sa  famil le  à  t ravers

l ’écoute,  le  recuei l  et  la  prise  en  compte  de  leurs  attentes,  de  leurs

contraintes,  de  leur  mode  de  vie,  de  leurs  dif férences,  de  leurs  simil i tudes.  

Tout  au  long  de  la  prise  en  charge,  l ’équipe  du  SAMSAH  construit  et  établ i t

une  relat ion  de  confiance  avec  la  personne  et  sa  famil le  :  accompagner  et

cheminer  avec  chaque  personne  là  où  el le  en  est ,  porter  attent ion  et

vigi lance  à  son  existence,  à  ses  aspirat ions  et  ses  capacités.  Ceci  garant i t  la

construct ion  d ’une  réel le  relat ion  de  soins  bienvei l lants .  

5.2- Respect de la vie privée, de l’intimité et de la dignité
L ’équipe  du  SAMSAH  intervient  au  domici le  de  la  personne  et  de  sa  famil le .  

La  notion  de  domici le  désigne  l ’espace  privé  «  espace  d ’ int imité  » ,  protégé

par  la  lo i  dans  lequel  nul  ne  peut  s ’ immiscer ,  s ’ i l  n ’y  est  pas  expl ic i tement

autor isé  par  les  intéressés.  

5.3- Confidentialité 

A  partager  les  informations  concernant  les  adultes  et  les  famil les  au  sein

de  l ’équipe  plur idiscipl inaire  lorsque  cela  est  nécessaire  au  regard  de

l ’accompagnement  médical ,  psychologique,  social  de  la  personne

accompagnée  et  lorsque  cela  est  uti le  à  la  compréhension,  à  la  réf lexion

et  à  la  mise  en  œuvre  du  projet  personnal isé  individual isé.  

A  partager  avec  les  autres  membres  de  l ’équipe,  af in  d 'apporter  une

justesse  dans  l 'accompagnement,  dans  la  relat ion  et   la  compréhension  de   

la  personne  et   sa  famil le .  

Le  SAMSAH  garant i t  la  confidential i té  des  informations  (médicales,  état  civi l ,

administrat ives,  f inancières )  des  personnes.  Seules  les  personnes  habi l i tées,

soit  par  le  représentant  légal ,  soit  par  une  procédure  judiciaire  légale,

peuvent  y  avoir  accès.  

Les  salar iés  sont  tenus  à  la  disrét ion  professionnel le .  L ’équipe  du  SAMSAH

s ’engage  avec  l 'accord  de  l 'usager  ou  de  son  représentant  légal  :  

 

Les  professionnels  du  SAMSAH  sont  soumis  au  règlement  général  de  la

protect ion  des  données  (RGPD ) .

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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LES PROFESSIONNELS ET LES
COMPÉTENCES MOBILISÉES

6.1- Les compétences et qualifications mobilisées

Trois  aides -soignants  3 E T P
Une  ergothérapeute  0 . 1 5  E T P
Un  médecin  de  médecine  physique  et  de  rééducat ion  fonct ionnel le  

Une  inf i rmière  0 . 0 5  E T P  

Une  kinésithérapeute  0 . 1 0  E T P

Le  personnel  paramédical  et  médical

      0 . 0 5  E T P

Une  aide  médico -psychologique  1 E T P
Le  personnel  socio -éducati f

Le  Directeur  Général
La  Directr ice  adjointe  0 . 8 E T P

L ’équipe  de  direct ion

Les  missions  du  SAMSAH  nécessitent  des  compétences  qui  requièrent  des
qual i f icat ions  spécif iques  ident i f iées  comme  suit  :  

L e s  f o n c t i o n s  d ’ e n c a d r e m e n t

L e s  f o n c t i o n s  d ’ a c c o m p a g n e m e n t

6.2- La dynamique du travail 

Une  réunion  d ’organisat ion
Une  réunion  de  synthèse  :  préparée  en  amont  par  le  référent  et  l ’usager  ;

ce  dernier  sera  invi té  à  cette  rencontre  ainsi  que  ses  proches  et  toutes  les
personnes  ressources  susceptibles  d ’apporter  une  aide  dans  l ’élaborat ion
du  PPI  –  toujours  en  accord  avec  la  personne  accompagnée.

le  déroulement  de  la  prise  en  charge,  
les  incidents,
les  changements  observés  lors  de  la  prise  en  charge  (changement  de
comportement  ect . . . ) .

R é u n i o n s  h e b d o m a d a i r e s

El le  peut  se  décl iner  en  plusieurs  types  de  réunion

L e s  t r a n s m i s s i o n s

Après  chaque  intervention,  les  professionnels  du  SAMSAH  enregistrent  les
transmissions  sur  un  logiciel  sécurisé.  Les  t ransmissions  retracent :

Les  professionnels  ne  formal isent  par  écri t  que  les  éléments  str ictement
nécessaires  à  l 'accompagnement.

L e s  r é u n i o n s  i n s t i t u t i o n n e l l e s  

La  cheffe  de  service  part ic ipe  aux  réunions  d ' informations  de  l 'APAJH  17
réal isées  une  fois  par  mois.

L e s  f o n c t i o n s  s u p p o r t s
La  gest ion  administrat ive  et  comptable  se  réal ise  au  siège  de  l 'APJAH  17.

Projet  de  Service,  2021 -2025  
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Partager  les  dif f icultés  rencontrées  et  les  mettre  en  perspect ive  ;

Trouver  de  nouvel les  stratégies  d ’ intervention  face  à  des  si tuat ions

complexes  ;

Analyser  et  maîtr iser  l ’ impact  possible  de  certains  vécus   parfois

dramatiques  lors  des  prises  en  charges  ou  au  sein  de  l 'équipe ;

Travai l ler  en  équipe  avec  un  médiateur  externe  le  posit ionnement

professionnel .

R é u n i o n  d e  f o n c t i o n n e m e n t

instaurée  en  2021  en  vue  de  t ravai l ler  avec  les  professionnels ,  dans  une

démarche  de  qual i té ,  l ’améliorat ion  continue  des  prestat ions  et  de  t ravai l ler

ensemble  les  cri tères  d ’améliorat ion  en  vue  de  la  cert i f icat ion  cap ’handeo.

F r é q u e n c e  :  2  heures  /  mois

L e s  c o m m i s s i o n s  d ’ a d m i s s i o n

El les  sont  organisées  une  fois  par  an,  en  fonct ion  du  nombre  de  sort ies  et  de

la  l is te  d 'attente.  El les  réunissent  la  direct ion,  le  président  du  CVS  et  le

médecin  du  service  (cf .  page  13 ) .

L ’ a n a l y s e  d e s  p r a t i q u e s  p r o f e s s i o n n e l l e s

L 'analyse  des  prat iques  professionnel les  est  un  l ieu  d 'échange  qui  permet

aux  salar iés  de  :

L e s  f o r m a t i o n s

Chaque  année,  les  professionnels  ont  la  possibi l i té  de  déposer  des  vœux  de

formation.

I ls  seront  discutés  lors  d 'une  réunion  avec  la  direct ion  générale  et  le  CSE.

Les  choix  de  l 'associat ion  sont  présentés  aux  professionnels .  L ' inscr ipt ion  à

des  formations  est  effect ive  chaque  année  .

Une  mutual isat ion  avec  les  autres  services  et  établ issements  de  l  'APAJH  17

est  proposée  af in  de  diminuer  les  coûts  et  optimiser  le  nombre  de

part ic ipants .

 

6.3- Les modalités de travail en réseau et en partenariat:
Les  professionnels  sont  vivement  encouragés  à  maintenir  et  développer  des

relat ions  avec  des  partenaires  extér ieurs  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place

d ’act ions  de  soins,  de  lo is i rs ,  d ’apprentissages…  

La  formal isat ion  du  partenariat  se  réal ise  grâce  à  la  signature  d ’ u n e
c o n v e n t i o n  définissant  les  object i fs  et  les  moyens  mis  à  disposit ion  et  les

f inancements  éventuels  (carte  d ’adhésion,  cuisine. . . ) .  El le  sera  dans  de

nombreux  cas  reconduite  tacitement.  
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P r o m o t i o n  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  

des  i tems  en  l ien  avec  les  missions  du  SAMSAH ;

des  recommandations  de  bonnes  prat iques  professionnel les ;  

des  dif f icultés  rencontrées  lors  des  accompagnements.

l e  r e s p e c t  d e  l e u r s  d r o i t s  e t  l i b e r t é s ,  
l e u r  é c o u t e ,  
l a  p r i s e  e n  c o m p t e  d e  l e u r s  b e s o i n s ,  
t o u t  e n  p r é v e n a n t  l a  m a l t r a i t a n c e .

P r é v e n t i o n  d e  l a  m a l t r a i t a n c e   

L ’éthique  et  le  respect  des  usagers  sont  mis  en  avant  dans  notre  dynamique

de  t ravai l  af in  de  promouvoir  au  mieux  la  bientrai tance.

En  se  basant  sur  les  RBPP,  un  t ravai l  a  été  effectué  avec  une  stagiaire  et

l 'équipe  du  SAMSAH  sur  la  promotion  de  la  bientrai tance.  

A  la  f in  de  cet  atel ier  nous  avons  co -construit ,  la  charte  de  bientrai tance  du

SAMSAH  ref létant  les  données  de  la  HAS.  

El le  est  mise  à  la  disposit ion  des  usagers  lors  de  l 'admission  dans  le  l ivret

d 'accuei l .

Un  temps  de  réf lexion  sera  mis  en  place  à  part i r  de  septembre  2021  af in  de

continuer  dans  cette  démarche  de  promotion  de  la  bientrai tance.  I l  sera

travai l lé :

D é f i n i t i o n  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  s e l o n  l a  H A S :
L a  b i e n t r a i t a n c e  e s t  u n e  d é m a r c h e  g l o b a l e  d e  p r i s e  e n  c h a r g e  d u  p a t i e n t  o u
d e  l ' u s a g e r  e t  d ' a c c u e i l  d e  l ' e n t o u r a g e  v i s a n t  à  p r o m o u v o i r  
1.

2.

3.

4.

C h a r t e  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  d u  S A M S A H  ( c f  p a g e  2 4 )

Toujours  dans  une   démarche  de  promotion  de  la  bientrai tance,  i l  est  instauré

dans  notre  associat ion,  une  procédure  en  cas  de  si tuat ions  préoccupantes  ou

de  maltrai tance  avérée.  Les  professionnels   du  SAMSAH  de  l 'APAJH17

adhérent  à  cette  procédure  grâce  à  la  mise  en  place  de  t ravaux  de  groupes

permettant  d ' ident i f ier  dif férents  facteurs  de  r isques  de  maltrai tance.

Cette  procédure  est  aussi  partagée  avec  les  bénéficiai res  dans  le  l ivret

d 'accuei l .

6.4- Positionnement des professionnels à l'égard des usagers:

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Le  SAMSAH  bénéficie  des  services  des  autres  établ issements  et  services  de

l 'APAJH  17.

Un  CPOM  est  négocié  en  2021  avec  l ’ARS  et  avec  le  Consei l  département.   
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C h a r t e  d e  l a  b i e n t r a i t a n c e  d u  S A M S A H  
- n o s  a c t i o n s -

le  dossier  candidature ;  

les  échanges  téléphonique /mail / rencontre

avec  les  usagers  et /ou  les

parents / représentants  légaux ;

les  projets  personnal isés  Co -écri ts ;

les  enquêtes  de  sat isfact ion ;

les  gri l les  d 'évaluat ion ;  

les  reunions  CVS.

S 'assurer  que  les  besoins  et  attentes  sont  pris  en  compte  dès  la

candidature  jusqu 'à  la  prise  en  charge  et  la  sort ie  de  l 'usager .  Ceci  à  l 'aide

de  dif férents  outi ls  :   

Assurer  à  l 'usager  et  à  ses  proches  des  informations  accessibles,

individuel les  et  loyales.  "La  t ransparence,  la  loyauté  sont  des  valeurs  clés

pour  assurer  un  accompagnement  de  qual i té  et  construire  une  bonne

relat ion  entre  l 'usager   et  les  professionnels  " .

Permettre  à  l 'usager  d 'être  l 'acteur  principal  de  son  projet .  Sa

l iberté  de  choix  et  de  décis ion  doit  être  prise  en  compte   à

chaque  étape  de  son  accompagnement  af in  de  lu i  garant i r  des

services  répondant  à  ses  besoins. .  

Respecter  la  dignité,  l ' int imité,  la  vie  affect ive  lors  de

l 'accompagnement.  

Sauvegarder  et  protéger  les  données  relat ives  aux

usagers.  Instaurer  un  l ieu  de  de  communicat ion  au

SAMSAH  af in  d 'échanger  avec  les  usagers  et  les

proches  en  toute  confidential i té .

Amél iorer  la  qual i té  de  l 'accompagnement  grâce  aux

formations  mais  aussi  à  l 'aide  des  réf lexions  menées  en

groupe,  s ' inspirant  des  t ravaux  des  recommandations  de

bonnes  prat iques  professionnel les.  
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L e  r e s p e c t  d e s  d r o i t s  e t  l i b e r t é s  d e  l a  p e r s o n n e  a c c u e i l l i e .  

Le  SAMSAH  garant i t  à  toute  personne  l ’accompagnement,  les  droits  et  les

l ibertés  énoncés  par  l ’art ic le  L.311 -3  du  CASF  et  par  la  charte  des  droits  et

l ibertés  de  la  personne  accuei l l ie .

P r i n c i p e  d e  n o n - d i s c r i m i n a t i o n  :  Tout  usager  accuei l l i  peut  accéder  de

manière  équitable  aux  act ions  menées  par  le  service  quel  que  soit  son  origine

ethnique  ou  sociale,  son  apparence  physique,  ses  caractér ist iques

génétiques,  son  orientat ion  sexuel le ,  son  handicap,  son  âge,  ses  opinions  et

convict ions  notamment  pol i t iques  ou  rel igieuses.

D r o i t  à  u n  a c c o m p a g n e m e n t  a d a p t é  :  Le  SAMSAH  propose  un

accompagnement  individual isé  le  plus  adapté  possible  aux  besoins  des

usagers,  dans  la  continuité  de  ses  interventions.  Ainsi ,  un  projet

d ’accompagnement  personnal isé  est  défini  pour  chacun.

D r o i t  à  i n f o r m a t i o n  :  Le  SAMSAH  propose  à  toute  personne  accompagnée

une  information  claire ,  compréhensible  et  adaptée  sur  l ’accompagnement

sol l ic i té  dont  i l  bénéficie .  Une  présentat ion  des  droits ,  de  l ’organisat ion  et  du

fonct ionnement  du  service  est  réal isée  à  l ’admission.  Tout  usager  a  accès  aux

informations  le  concernant ,  dans  les  condit ions  prévues  par  la  lo i  et  la

réglementat ion.  I l  est  proposé  aux  usagers  d ’être  accompagnés  lors  de  la

communicat ion  de  ces  informations.

D r o i t  à  l ’ a c c è s  d e  s o n  d o s s i e r  :  Les  dossiers  des  usagers  sont  numérisés  et

enregistrés  sur  un  logiciel .  L 'accès  à  ces  données  sont  sécurisés.  L ’usager

peut  sol l ic i ter  l ’accès  à  son  dossier  par  courr ier  ou  courr iel  adressé  à  la

direct ion  du  SAMSAH.  La  consultat ion  sera  organisée  dans  les  jours  qui

suivent  la  réception  du  courr iel  ou  courr ier .  

P r i n c i p e  d u  l i b r e  c h o i x ,  d u  c o n s e n t e m e n t  é c l a i r é  e t  d e  l a  p a r t i c i p a t i o n  d e
l a  p e r s o n n e  :  Le  SAMSAH  respecte  les  disposit ions  légales,  les  décis ions  de

just ice  ou  les  mesures  de  protect ion  judiciaire  ainsi  que  les  décis ions

d ’orientat ion.  L ’usager  dispose  du  l ibre  choix  des  prestat ions  qui  lu i  sont

proposées  dans  le  cadre  de  son  admission  et  de  son  accompagnement.  Son

consentement  éclairé ,  sa  compréhension  des  modal i tés  d ’accompagnement

et  de  leurs  conséquences,  sont  toujours  recherchés  lors  de  l ’admission.  Le

bénéf iciai re  est  systématiquement  associé  à  la  conception  et  à  la  mise  en

œuvre  de  son  projet  d ’accompagnement  personnal isé  avec  l ’aide  de  son

représentant  légal  éventuel .

Les  usagers  du  service  sont  invi tés  à  part ic iper  à  l ’améliorat ion  continue  de

la  qual i té  du  service.  A  ce  t i t re ,  i ls  sont  invi tés  à  exprimer  leur  opinion

annuel lement  en  répondant  à  une  enquête  de  sat isfact ion.

De  même,  i ls  sont  systématiquement  associés  aux  temps  de  réf lexion  du

SAMSAH  (évaluat ion  interne,  externe,  actual isat ion  du  projet  de  service )
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D r o i t  à  l a  r e n o n c i a t i o n  :  La  personne  accompagnée  peut  à  tout  moment

renoncer  aux  prestat ions  mises  en  œuvre  par  le  SAMSAH,  ceci  dans  le  respect

des  mesures  de  protect ion  judiciaire  et  des  décis ions  d ’orientat ion  de  la

MDPH.

D r o i t  a u  r e s p e c t  d e s  l i e n s  f a m i l i a u x  :  Le  SAMSAH  favor ise  le  maint ien  des

l iens  famil iaux  ou  leur  repr ise,  dans  le  respect  des  souhaits  des  usagers  et

des  décis ions  de  just ice.

D r o i t  à  l a  p r o t e c t i o n :  Le  SAMSAH  garant i t  à  toute  personne  accompagnée  le

respect  de  la  confidential i té  des  informations  le  concernant  dans  le  cadre

des  lo is  existantes.  I l  lu i  est  également  garant i  le  droit  à  la  protect ion,  à  la

sécuri té  ainsi  que  le  droit  à  un  suivi  médical  adapté  et  aux  soins.

D r o i t  à  l ’ a u t o n o m i e  :  Le  SAMSAH  garant i t  à  l ’usager ,  dans  les  l imites  définies

dans  le  cadre  de  son  accompagnement  et  sous  réserve  des  décis ions  de

just ice  et  des  obl igat ions  contractuel les ,  le  respect  de  son  autonomie.

P r i n c i p e  d e  p r é v e n t i o n  e t  d e  s o u t i e n  :  Le  SAMSAH  prend  en  considérat ion

les  conséquences  affect ives  et  sociales  qui  peuvent  résulter  de

l ’accompagnement.  I l  en  est  tenu  compte  dans  le  cadre  du  projet

d ’accompagnement  personnal isé.  Dans  ce  cadre,  le  SAMSAH  propose  une

assistance  et  un  soutien  adaptés  aux  usagers,  comme  à  leurs  proches  (si  le

bénéf iciai re  en  est  d ’accord ) .

D r o i t  à  l ’ e x e r c i c e  d e s  d r o i t s  c i v i q u e s  a t t r i b u é s  à  l a  p e r s o n n e
a c c o m p a g n é e :  Le  SAMSAH  accompagne  les  personnes  suivies  pour  qu ’el les

puissent  exercer  pleinement  et  l ibrement  l ’ensemble  de  leurs  droits  civiques

et  l ibertés  individuel les,  dans  le  respect  des  décis ions  de  just ice.

R e s p e c t  d e  l a  d i g n i t é  d e  l a  p e r s o n n e  e t  d e  s o n  i n t i m i t é  :  Le  SAMSAH

garanti t  à  toute  personne  accuei l l ie  un  accompagnement  respectant  son

intégri té  et  sa  dignité.  (art ic le  L  311 -3  1 °  du  CASF ) .

D r o i t  à  u n e  v i e  a f f e c t i v e ,  a m o u r e u s e  e t  s e x u e l l e  :  Ce  droit  est  considéré

comme  const i tut i f  de  la  vie  privée  et  int ime  des  personnes  accompagnées.  

D r o i t  à  l ’ i m a g e  :  Le  SAMSAH  sol l ic i te  une  autor isat ion  écri te  pour

photographier  ou  f i lmer  les  usagers  du  service.  I l  garant i t  une  uti l isat ion  des

images  prises,  restreinte  au  str icte  cadre  du  SAMSAH  ou  de  l ’associat ion.

Tout  usager  du  SAMSAH  peut  s 'opposer  à  l 'uti l isat ion  de  son  image  qui  est

const i tut i f  de  sa  personnal i té .

D r o i t  à  l a  p r a t i q u e  r e l i g i e u s e ,  l e s  r e p è r e s  j u r i d i q u e s  p r é v o i e n t  e n t r e  a u t r e
:  « La  républ ique  assure  la  l iberté  de  conscience.  El le  garant i t  le  l ibre

exercice  des  cultes  sous  les  seules  restr ict ions  édictées  ci -après  dans

l ’ intérêt  de  l ’ordre  publ ic .  »  (Loi  du  9.12.1905  art .1er ) .
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«Les  condit ions  de  la  prat ique  rel igieuse,  y  compris  la  vis i te  des

représentants  des  dif férentes  confessions,  doivent  être  faci l i tées,  sans  que

cel les -ci  puissent  fa i re  obstacle  aux  missions  des  établ issements  ou  services.

Les  personnels  et  les  bénéficiai res  s ’obl igent  à  un  respect  mutuel  des

croyances,  convict ions  et  opinions.  Ce  droit  à  la  prat ique  rel igieuse  s ’exerce

dans  le  respect  de  la  l iberté  de  la  personne  accuei l l ie  d ’autrui  et  sous  réserve

que  son  exercice  ne  t rouble  pas  le  fonct ionnement  normale  des

établ issements  » .

Projet  de  Service,  2021 -2025  

Repérage  

Ident i f icat ion  du  comportement  problème  et  la  si tuat ion  dans  lesquels  i ls

émergent

Gest ion  de  ses  comportements  :  Rechercher  des  ressources  spécif iques,

d ’équipe  spécial isée  

Soutenir  les  personnes  ayant  été  confrontées  à  la  crise

Intégrer  dans  la  démarche  l ’évaluat ion  des  prat iques  relat ive  à  la

prévention  et  la  gest ion  des  «  comportements  problèmes  »

Réévaluer  les  besoins  en  accompagnement  de  la  personne  pour  fa i re

évoluer  si  nécessaire  son  projet  d ’accompagnement  en  coordinat ion  avec

les  acteurs  du  terr i toire .  

B P P  l e s  «  c o m p o r t e m e n t s  p r o b l è m e s  »  a u  s e i n  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  e t
s e r v i c e s  i n t e r v e n a n t  a u p r è s  d e s  e n f a n t s  e t  a d u l t e s  h a n d i c a p é s  :
p r é v e n t i o n  e t  r é p o n s e s  »

Dans  le  cadre  d ’un  accompagnement  avec  le  SAMSAH,  un  t ravai l  commun

avec  la  famil le  peut  être  engagé.

I l  se  décl inera  comme  suit  :

6.5- Mesure de prévention en cas de "comportements problèmes" 
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OBJECTIFS D'ÉVOLUTION, DE
PROGRESSION, DE DEVELOPPEMENT 

7.1- Axes de développement

Poursuivre  la  sensibi l isat ion  des  personnels  en  matière  de  gest ion  des

r isques  et  d ’approbation  des  recommandations  de  bonnes  prat iques

professionnel les.  Mise  en  place  d ’un  calendrier  des  réunions

plur idiscipl inaires  annuel les  prévues  à  cet  effet  a  part i r  de  septembre

2021.  l 'object i f  étant  de  t ra i ter  au  moins  3  thèmes /an  dans  les

recommandations  de  bonnes  prat iques  professionnel les  en  l ien  avec  les

missions  du  SAMSAH.  

Développer  l ’appropriat ion  des  Recommandations  de  Bonnes  Prat iques

Professionnel les  (RBPP )  l iées  au  polyhandicap  (publ icat ion  novembre

2020 ) ,  mettre  en  place  les  act ions  de  formation  spécif iques  programmées

autour  du  polyhandicap  et  val ider  la  démarche  de  cert i f icat ion  Handéo

(plan  d ’act ion  à  formal iser  dans  les  3  mois  de  la  publ icat ion  des  RBPP )

Renforcer  la  formation  des  professionnels  en  l ien  avec  les  structures

personnes  âgées.

Poursuivre  la  réf lexion  sur  l ’accompagnement  de  f in  de  vie  avec  la  mise  en

place  de  temps  inst i tut ionnels  de  formation  et  d ’ information  sur  cette

thématique.  

P o u r s u i v r e  l ’ a d a p t a t i o n  d e  l ’ o f f r e  e t  d u  b â t i :   Adapter  le  bâti  au  nouveau

projet  de  service  ,  mettre  le  bâti  en  conformité  avec  les  normes  de  sécuri té

et  d ’accessibi l i té .

Favoriser  la  f luidité  des  parcours,  les  t ransit ions  et  répondre  aux

situat ions  complexes.

Poursuivre  le  développement  de  la  coordinat ion  avec  le  secteur  sanitaire

et  notamment  psychiatr ique  ainsi  que  les  autres  établ issements  et

services  sociaux  et  médico -sociaux  accuei l lant  des  personnes

handicapées,  notamment  pour  les  si tuat ions  d ’urgence.

Développer  une  culture  de  l ’autonomie  :  proposer  des  projets  et  act ions

entre  secteur  PA  et  PH,  SAAD  et  établ issements,  accès  à  la  culture,  sports

et  aux  nouvel les  technologies  de  l ’ Information  et  de  la  Communicat ion

(NTIC )  et  au  numérique  inclusi f .  

A p p o r t e r  d e s  r é p o n s e s  n o u v e l l e s  a u x  b e s o i n s  d ’ a c c o m p a g n e m e n t  

O u v e r t u r e  s u r  l ' e x t é r i e u r
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Développer  la  part ic ipat ion  sociale  et  citoyenne,  l ’accès  à  la  culture,  au

sport ,  aux  lo is i rs   .  

Faire  fonct ionner  les  instances  (Consei l  de  la  Vie  Sociale  … )

Poursuivre  la  mise  en  place  de  l ’ informatisat ion  du  dossier  des  usagers

Rédiger  et  mettre  à  jour  régul ièrement  les  projets  personnal isés,  Co -

construits  avec  les  famil les / représentants  légaux  

Contr ibuer  à  l ’Observatoire  et  son  évolut ion  éventuel le  dans  le  cadre  du

développement  du  module  Handicap  de  Via  t ra jectoire  et  vei l ler  à  mettre  à

jour  les  l is tes  d ’attente   

Renseigner  les  tableaux  de  bord  de  la  performance  de  l ’ANAP

Développer  et  formal iser  une  pol i t ique  de  la  bientrai tance  et  de

prévention  de  la  maltrai tance

Poursuivre  le  suivi  du  Plan  Améliorat ion  Qual i té  (cartographie  des  r isques,

bonnes  prat iques,  gest ion  des  r isques  ;  Cellule  Qual i té  et  réunion  qual i té )

Renforcer  la  part ic ipat ion  des  famil les  af in  de  favor iser  l ’expert ise  d ’usage

et  l ’aide  aux  aidants  :  intégrer  les  famil les  à  la  vie  de  l ’établ issement,

organiser  des  journées  à  thème  après  proposit ion  en  CVS.

P o u r s u i v r e  e t  r e n f o r c e r  l a  d é m a r c h e - q u a l i t é  c o n t i n u e  

P r o m o u v o i r  e t  a c c o m p a g n e r  l e s  b o n n e s  p r a t i q u e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  p o u r
g a r a n t i r  l a  q u a l i t é  e t  l a  s é c u r i t é  d e s  p r e s t a t i o n s  p r o p o s é e s

Projet  de  Service,  2021 -2025  

7.2- Les indicateurs d'évaluation
Part  de  personnels  formés  à  ces  accompagnements  spécif iques  (par

thématique )  et  nombre  de  jours  réal isés  par  an

Engagement  de  la  démarche  de  cert i f icat ion  Handéo  polyhandicap  et

val idat ion  

Nombre  de  formations  menées  conjointement  avec  des  structures  pour

Personnes  Agées  

Bâti  adapté  (PPI  réal isé )

Nombre  d ’usagers  suivis  en  l ien  avec  un  autre  SAMSAH
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Projet  de  Service,  2021 -2025  

Nombre  d ’act ions  menées  en  direct ion  des  aidants  et  natures  des  act ions

Nombre  de  partenariats  visant  à  l ’ insert ion,  bilan  et  évaluat ion  des  act ions

visant  au  développement  de  la  vie  sociale  et  citoyenne

Nombre  de  projets  personnal isés  mis  à  jour  par  an  

Saisie  annuel le  du  tableau  de  bord  de  la  performance  dont  le  taux  de

remplissage  doit  être  proche  de  100%

Protocoles  de  promotion  de  la  bientrai tance  et  de  prévention  de  la

maltrai tance  mis  à  jour

Procédure  d ’admission  formal isée  et  actual isée  en  fonct ion  des  object i fs

départementaux  

Présence  d ’un  Plan  d ’améliorat ion  Qual i té  suivi  avec  ses  object i fs  annuels

(sur  la  base  de  l ’évaluat ion  externe )  

Nombre  de  réunions  d ’ informations  associant  les  famil les  ;  nombre  de

formations  conjointes  (et  part ic ipants )  famil les -professionnels  



Val idé  par  le  C o n s e i l  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  le  :  _12  Février  2022__

Val idé  par  le  C o n s e i l  d e   l a  V i e  S o c i a l e  le  :  __02  Mars  2022_____



SAMSAH  APAJH  17

Service  d 'Accompagnement  Médico -Social  pour  Adultes  Handicapés

40  Avenue  Albert  Einstein,  La  Rochel le  17  000  

09  63  50  15  81

samsah@apajh17.fr


